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1. LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens etablies pour poursuivre les auteurs presumes des crimes commis durant 

la periode du Kampuchea democratique entre Ie l7 avril 1975 et Ie 6 janvier 1979 (Ia «Chambre 

de la Cour supreme» et les «CETC», respectivement) est saisie de quatre memoires d'appel 

immediat deposes par IENG Sary, d'un memoire d'appel immediat depose par NUON Chea 

et d'une requete deposee par KIllEU Samphan1
• 

2. Les documents susmentionnes ont ete deposes aupres du greffier de la Chambre 

de premiere instance, comme Ie prevoit la regIe 106 2) du Reglement interieur des CETC 

(Ie «Reglement inrerieur »f En application de la regIe 1082) du Reglement interieur, Ie greffier 

de la Chambre de premiere instance est alors tenu de transmettre Ie «dossier », ainsi qu'une 

copie certifiee conforme de la decision attaquee et de chaque memoire d' appel immediat, 

a la Chambre de la Cour supreme. Toutefois, la Chambre de la Cour supreme note que, dans 

la pratique, Ie greffier de la Chambre de premiere instance ne communique que certaines pieces 

du dossier lors du depot de memoires d' appel immediat. Par exemple, apres Ie depot du Memoire 

d'appel de IENG Sary contre la decision orale relative a sa participation aux debats depuis 

la cellule de detention temporaire, Ie greffier de la Chambre de premiere instance a transmis 

une liste de numeros de documents qu'il jugeait pertinents, en accordant uniquement 

ala Chambre de la Cour supreme l' acces aux documents confidentiels ou strictement 

confidentiels qui figuraient sur cette liste3
. Le greffier de la Chambre de premiere instance 

a transmis des listes similaires, et accorde Ie meme type d'acces aux documents qu'il jugeait 

pertinents, pour les memoires d'appel de IENG Sary contre la decision relative a son aptitude 

I Appel interjete par IENG Sary contre la decision orale par laquelle la Chambre de premiere instance a nie son droit 
a etre present dans Ie pretoire et a interdit qu'il soit filme dans la cellule de detention temporaire, 
Doc. n° E238/9/1/1, 18 decembre 2012 (1 '« Appel de IENG Sary contre la decision orale relative a sa participation 
aux debats depuis la cellule de detention temporaire ») ; Appel immediat interjete contre la decision de la Chambre 
de premiere instance statuant sur la demande tendant a la mise en reuvre de mesures dans Ie cadre d'une procedure 
simplifiee en application de la regIe 35 du Reglement interieur, Doc. n° E189/3JlJl, 24 decembre 2012; 
Appel interjete par IENG Sary contre la decision de la Charnbre de premiere instance Ie declarant apte a etre juge 
et rejetant la demande de designation d'un autre expert pour evaluer son aptitude a etre juge, Doc. n° E238/9J2Jl, 
3 janvier 2013 (1'« Appel interjete par IENG Sary contre la decision relative a son aptitude a etre juge ») ; Appel 
interjete par IENG Sary contre la decision de la Chambre de premiere instance relative aux demandes presentees par 
les equipes de Defense concernant des actes qui auraient ete accomplis de fa<;on irreguliere au cours de l'instruction 
(Doc. n° E221, E223, E224, E224/2, E234, E234J2, E241 et E241Jl), Doc. n° E251JlJl, 7 janvier 2013 ; 
[ENG Sary's Appeal against the Trial Chamber's 16 January 2013 Decision to Deny His Request to be Audio and/or 
Video Recorded in the Holding Cell, Doc. n° E254/3JlJl, 5 fevrier 2013 (1 '« Appel de IENG Sary contre la decision 
ecrite relative a sa participation aux de bats depuis la cellule de detention temporaire ») ; Demande de l'equipe 
de M. KHIEU Samphan tendant a ce que les ordonnances et decisions rendues par la Chambre de la Cour supreme 
lui soient notifiees dans les trois langues officielles des CETC, Doc. n° E163/5JlJl4, 20 fevrier 2013. 
2 Reglement interieur des CETC, Rev. 8, 3 aout 2011 (1e «Reglement interieur »). 
3 Courriel envoye Ie 21 decembre 2012 a 12h50 par Roger PHILLIPS, juriste et greffier aupres de la Chambre 
de premiere instance, et intitule «Documents for Appeal E238/9/1/1 ». 
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a etre juge et contre la decision ecrite concernant sa participation aux debats depuis la cellule 

de detention temporaire4
• 

3. Pour statuer sur les questions dont elle a ete saisie, la Chambre de la Cour supreme a juge 

necessaire de consulter d'autres documents, confidentiels ou strictement confidentiels, 

qui ne faisaient pas partie des documents qui lui avaient ete communiques; elle a donc demande 

au greffier de la Chambre de premiere instance de lui transmettre une liste de documents et de lui 

accorder l' acces aces documents5
• En reponse, la Chambre de la Cour supreme s' est vu refuser 

l' acces aux documents demandes, au motif que «la distinction prevue a la regIe 108 

du Reglement interieur entre les appels de jugements et les appels immediats » ne permet pas 

d'accorder a la Chambre de la Cour supreme l'acces a des documents autres que ceux qui sont 

cites dans les memoires d'appel immediat des parties, et que, «si tel n'etait pas Ie cas, 

la Chambre de premiere instance et la Chambre de la Cour supreme pourraient etre 

simultanement saisies de l' ensemble du dossier» (traduction non officielle l 

4. La Chambre de la Cour supreme estime que cette interpretation est depourvue de 

fondement. Le terme «dossier» utilise a la regIe 1082) du Reglement interieur n'est assorti 

d'aucune restriction et, dans Ie glossaire de ce meme reglement, il est d'ailleurs defini comme 

designant «l'ensemble des documents rendant compte des actes accomplis par proces-verbal 

au cours d'une enquete preliminaire ou d'une instruction, ainsi que, a tous les stades 

de la procedure, les demandes des parties, les decisions prises et les pieces annexes, y compris 

les notes d' audience» 7• n s' ensuit que lorsqu' il re<;oit notification d' un appel immediat inteljete 

par une partie au dossier n° 002, Ie greffier de la Chambre de premiere instance est tenu 

4 Courriel envoye Ie 3 janvier 2013 a 14h21 par Roger PHILLIPS, juriste et greffier aupres de la Charnbre 
de premiere instance, et intitule «List of Documents for Appeal E238/9/2/1 » ; Courriel envoye Ie 11 fevrier 2013 
a 16h19 par Roger PHILLIPS et intitule« Re: Fw: [Filed by Ieng Sary Def] NEW DOCUMENT(S): CASE FILE 
No. 002 - IENG Sary - IENG Sary's notice of appeal against decision on the IENG Sary Defence request to audio 
and/or video record IENG Sary in the holding cell and request for consolidation of consideration of appeal with the 
appeal against the Trial Chamber's oral decision to deny his right to be present in the courtroom and to prohibit 
him from being video recorded in the holding cell (Doc. n° E238/9/1/1) ». 
5 Courriel envoye Ie 27 fevrier 2013 a lOh07 par Sheila PAYLAN, juriste et greffiere aupres de la Chambre 
de la Cour supreme, et intitule «Request for further documents on the case file ». 

6 Courriel envoye Ie 5 mars 2013 a 9h19 par Roger PHILLIPS, juriste et greffier aupres de la Chambre de premiere 
instance, et intitule «Re: Fw: Request for further documents on the case file» : «Chere collegue de la Chambre 
de la Cour supreme, J'accuse bonne reception de votre demande. Je vous rejoins pour dire que la Charnbre 
de la Cour supreme est saisie de l' integralite du dossier dans Ie cas d' un appel interjete contre un jugement. 
Toutefois, la regie 108 du Reglement interieur differentie les appels de jugements des appels immediats. Dans Ie cas 
d'appels imrnediats, la pratique sui vie par la Chambre de premiere instance consiste a transmettre a la Chambre 
de la Cour supreme les documents du dossier cites dans les ecritures des parties. Dans Ie cas contraire, nous serions 
dans une situation ou a la fois la Chambre de premiere instance et la Chambre de la Cour supreme pourraient etre 
simultanement saisies du dossier dans son intigraUti. Par consequent, je ne peux vous accorder l'acces 
aux documents confidentiels et strictement confidentiels qui ne sont pas cites dans les appels imrnediats des parties 
auxquels vous faites reference. En vous remerciant de votre comprehension. » (Traction non officielle ; non souligne 
dans l' original)). 
7 Reglement interieur, p. 81 
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de transmettre Ie « dossier », tel qu'il est defini dans Ie glossaire du Reglement inrerieur, 

a la Chambre de la Cour supreme. C' est uniquement a la Chambre de la Cour supreme 

qu'il appartient de determiner queUes sont, Ie cas echeant, les pieces du dossier qu'eUe estime 

pertinentes pour trancher comme il convient les appels dont elle est saisie - qu'il s'agisse 

d'appels immediats ou d'appels de jugements. La Chambre de la Cour supreme demande donc 

a pouvoir consulter Ie dossier n° 002 dans son integralite chaque fois qu' eUe est saisie d'un appel 

immediat. 

5. Aucune disposition du Reglement inrerieur n'interdit que la Chambre de premiere 

instance et la Chambre de la Cour supreme soient simultanement saisies de l' ensemble 

d'un dossier, en l'occurrence Ie dossier n° 002. Vne teUe situation se produit d'aiUeurs forcement 

des lors qu'une partie depose un memoire d'appel immediat contre une decision de la Chambre 

de premiere instances. L'interpretation que fait Ie greffier de la Chambre de premiere instance 

de la regIe 108 du Reglement interieur est donc non seulement erronee, mais elle a eu pour effet 

de retarder et compliquer inutilement Ie travail de la Chambre de la Cour supreme, ce qui est 

d'autant plus regrettable au vu des delais tres serres dans lesquels elle est tenue de rendre 

ses decisions9
. 

6. Pour les raisons qui precedent, la Chambre de la Cour supreme: 

ORDONNE a la Chambre de premiere instance de lui transmettre immediatement 

Ie dossier n° 002 dans son integralite, comme Ie prescrivent les dispositions de la regIe 1082) 

du Reglement interieur, et 

ENJOINT A la Section d'administration judiciaire des CETC de fournir l'assistance requise 

a la Chambre de premiere instance dans I' execution de la presente ordonnance, en accordant 

ala Chambre de la Cour supreme l'acces immediat et sans restriction au dossier n° 002 

dans son integralite. 

Phnom Penh, Ie 12 mars 2013 

Le President de la Chambre de la Cour supreme 

/signeJ 

KONGSrim 

8 Voir, par exempIe, regIe 104 4) du Regiement interieur (<< Sauf disposition contraire du present Regiement 
au a mains qu' il n'en soit autrement decide par Ia Chambre de premiere instance, un appel immediat n' a pas d'effet 
suspensif »). 
9 Voir regIe 1 08 4) his) du Regiement interieur. 
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